
/ TRIBUNES /

ANDRÉSY UNION CITOYENNE 

Dans le cadre du droit d’expression des élus minoritaires, cette 
tribune propose une vision allégorique de la gouvernance muni-
cipale. Elle a vocation à interroger les mécanismes institutionnels 
et les dynamiques de pouvoir au sein de notre commune.

Depuis quelques mois, le théâtre vivant connaît un regain de 
succès à Andrésy. Pour rien au monde les andrésiens ne ratent 
les représentations régulières qui leur sont offertes. Pourtant la 
mise en scène n’est pas des plus digeste, mais elle est proche 
du tour de force. 

Difficile à suivre, ce spectacle l’est d’autant plus que les per-
sonnages sont tous statiques. Vingt-neuf acteurs sont ainsi en 
scène simultanément, vissés sur leur chaise et tournés vers le 
grand jardinier, le personnage central, qui regarde du haut de son 
balcon le jardin commun dont il a la responsabilité. Cette série 
de type théâtral, frôlant parfois le théâtre de l’Absurde, puise son 
inspiration du côté des soties d’antan, dont le costume principal 
est ici le grand jardinier. Il tire ce sobriquet de son côté bêcheur 
et de sa capacité à faucher sans tarder tout autre personnage 
qui lui pose des questions un peu trop épineuses sur l’entretien 
du jardin. Mais parfois sa faux est mal aiguisée, il manque son 
coup et doit s’y prendre autrement pour faire taire le malin. Il 
brandit alors son Livre des Visages, sorte de grimoire personnel, 
auquel il confie ses plus grandes peurs et l’agite à la face du 
monde pour faire un sort à ses opposants. Les spectateurs ne 
sont pas dupes, derrière l’écran de fumée les yeux piquent, mais 
les questions restent sans réponse. 

À l’heure où il est question pour les producteurs d’envisager une 
nouvelle saison, la question se pose de savoir s’ils sauront renou-
veler les acteurs et le scénario et donner un second souffle à 
cette série dont le succès repose grandement sur les duels entre 
personnages mais qui laisse toujours le jardin commun fauché 
comme les blés. 

Prochaine représentation le 10 décembre.

Bonnes fêtes de fin d’année.

P.S. Pour une parfaite compréhension de cette tribune, les 
termes soulignés trouvent une explication sur Wikipédia.

Groupe Andrésy Union Citoyenne (AUC) :  
Michel PRÈS,  
Chantal LORIO,  
Ludovic LAUBY,  
Annie MINARIK,  
Marie SISSUNG,  
Guillaume ESNAULT

GROUPE NOTRE PARTI C’EST ANDRÉSY 

Depuis le 01/09/2025, la communication mise en œuvre par la com-
mune ne doit en aucun cas être confondue avec la communication 
politique. En ce qui concerne les réseaux sociaux, particulièrement 
sensibles, les communicants publics doivent trouver l'équilibre dans 
le respect du principe de neutralité et de celui de liberté d'expression.

L'article L52-1 du code électoral est formel : « Aucune campagne de 
promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion d'une collecti-
vité ne peut être organisée sur le territoire des collectivités intéressées 
par le scrutin » des municipales qui se déroulera les 15 et 22/03/2026. Il 
s’agit de respecter le principe d'égalité entre toutes les listes candidates.

Y contrevenir peut entraîner de lourdes sanctions : le refus du rem-
boursement des dépenses engagées pour la campagne électorale, 
l’inéligibilité du candidat, l’annulation du scrutin ou une amende pou-
vant atteindre 75.000 euros.

À vous d’être vigilants et de noter et signaler toutes dérives de ce 
type : articles, discours, inauguration, nouvelle manifestation… etc.

Bonnes fêtes à venir,

Vos élus NPCA / Véronique CIVEL et Denis FAIST

GROUPE ANDRÉSY DYNAMIQUE 

Dernière tribune de l'année 2025, les sujets de mécontentement ne 
manquent pas et restent toujours aussi préoccupants pour notre com-
mune... Nous les avons tant et tant abordés ! Ils occultent trop souvent 
ce qui va bien et nous avons décidé cette fois-ci de mettre en lumière 
ceux qui participent à ce qui va bien. Ne nous méprenons pas, il ne 
s'agit pas d'évoquer la municipalité ni les élus de la majorité, non, nous 
parlons des Andrésiens, des commerçants, de celles et ceux qui font 
vivre les structures associatives pour apporter un bien-vivre au quo-
tidien, pour offrir un dynamisme culturel, sportif, récréatif et répondre à 
de nouveaux besoins où l'entraide est le moteur de l'envie de partager.

Autant d'investissements qui créent du lien social et répondent aux 
différents besoins d'aujourd'hui dont nous sommes tous demandeurs, 
jeunes et moins jeunes. Ce tissu associatif dense, ces commerçants 
entreprenants,.. , présents depuis de nombreuses années, font Vivre 
notre ville. Grâce à eux, grâce aux Andrésiens investis, Andrésy n'est 
pas une belle endormie ! Signaux d'optimisme aussi pour l'avenir, nos 
commerces se diversifient, les structures associatives s'enrichissent 
et notre qualité de vie au quotidien en profite ! Tout cela participe de 
cette convivialité si nécessaire pour se sentir bien là où on est, pour 
oublier un temps les sujets qui fâchent et inquiètent..

Car oui Chers Andrésiens, cette période pré-électorale va offrir à 
Andrésy comme ailleurs, son lot de promesses faciles aux uns et aux 
autres, de mensonges et de fausses rumeurs..Nous y sommes et vous y 
êtes habitués, hélas ! Les élections municipales ne sont que dans 5 mois, 
peut-être plus ? Notre groupe poursuit sa tâche, sur la ville comme à la 
Communauté Urbaine GPS&O pour notre élue Isabelle Madec.

Alors, au travers de ces quelques lignes, puisse cette petite bulle 
positive démontrer que notre horizon assombri possède encore de 
belles lueurs.

POUR NOUS CONTACTER PAR MAIL : prénom.nom@andresy.com

VOS ÉLUS DU GROUPE  « sans étiquette »  
du Groupe ANDRÉSY DYNAMIQUE :  
Isabelle Madec, Mourad Boukandoura,  
Rachid Esadi, Jacques Rémond
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